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GOITRE les AGGIDfflTS
Il sera remis à tout abonné, victime

d'un accident, quelconque, en dehors
cm dans l'exercice de ses fonctions
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'L'abonuesuent assura si l'indemnité

m cas 'd'accident,- est de 28 francs par
an pour Lyon et les départements Mmi-
trophes, et de 84- francs pour les autres
départements.

Il sera facultatif de ne payer Pabon-
sement que par douzième, soit :

18 frwase» par mois pour Lyon si Les
départements limitrophes,

S fraises pou? les autres départe-
ments. • "'

Tandis qu'à Paris, à Lyon, à Mar-
seille, à Toulouse, à' Reims, à Montlu-
çon et dans vingt autres villes de France
et de l'Étranger, le glorieux anniver-
saire du 18 mars était célébré digne-
ment par tous les amis sincères de la
grande cause prolétarienne, ' une dou-
loureuse nouvelle frappait la démocra-
tie lyonnaise.

Un homme de cœur et d'intelligence,
un esprit ferme et droit,  une nature
énergique et loyale, le citoyen Favier,
succombait aux atteintes d'une cruelle
maladie.

Sans doute, ïe, dégoût de ce qu'il
voyait a dû hâter la fin de ce juste.

Ce n'est pas impunément qu'on rêve
un .avenir de justice et de liberté, qu'on
donne toute sa vie, tous ses instants, le
meilleur de soi-même au triomphe des
intérêts populaires, qu'on combat sans
relâche et sans jamais être lassé pour :
l'avènement d'une république digne de .
ce nom, et qu'on aboutit à quoi ? A voir •
la justice et la liberté bafouées, les
droits méconnus, le peuple et la Répu-
blique aux mains d'intrigants et d'indi-
gnes.

•

Tous ceux qui gardent au cœur le
souvenir des services rendus, ceux qui i
ont le respect du devoir acecompli et ï
qui s'inclinent devant la fermeté des '
convictions et le dévouement aux: prin-
cipes, conserveront la mémoire de ce
républicain austère. <

La journée du 19 mars a été une ]
grande et solennelle journée pour la *
démocratie lyonnaise. Eiie a montré
comment elle savait honorer ses morts.

Une souscription publique, due à l'i- (

mtiative de quelques amis du citoyen j
ravier, a été ouverte à l'issue de ses ]

oos-ques. Le montant de cette souscrip- '
tion, doit être affecté à l'érection d'un
monument commémoratif .

La pansée est juste, elle est excellente, t
«t 1 on ne saurait douter de son succès, c
^ est toujours bon, il est toujours utile £

* Perpétuer le souvenir des hommes
Remportent l'estime et l'admiration ds
*eurs concitoyens.

^a démocratie lyonnaise n'oubliera 6

Pas non plus que le citoyen Favier, 1

dont on a si éloquemment célébré le l

désintéressement sincère et la fierté j
généreuse, est mort pauvre, et qu'il i
caisse une veuve ©t une fille. <

' Certes, si le citoyen Favier avait été
un général, sa veuve ne jouirait pas
seulement d'une pension exceptionnelle,
elle aurait encore le choix entre tous
les bureaux de tabacs ou tontes le3 re-
cettes que distribuent à leur convenance
nos puissants du jour. Veuve de minis-
tre ou de préfet, il n'y aurait pas de
sinécures auxquelles elle ne pût pré-
tendre.

Mais comme le citoyen Favier n'a
jamais fait fusilier le peuple, comme il
n'a jamais mis un baiiton sur la bouche
de ses concitoyens, madame et made-
moiselle Favier auront à continuer leur
existence de -lutte et de déboires.-

An cimetière, sur la tombe de ce ré-
publicain , défenseur convaincu des
idées d'émancipation politique et socia-
le, un fait inouï, prodigieux, impossi-
ble s'est produit.

Un citoyen est venu déclarer qu'il ne
pouvait prononcer son discours, la Pré-
fecture du Rhône n'en ayant pas accep-
té les termes.

Nous croyons avoir rêvé. Nous avons
probablement mal entendu, La censure
existe donc encore en France? Quelle
censure ? Et puis, sommes-nous bien en
France ? Sommes-nous à Lyon ? A quelle
époque ?

On a sans doute calomnié le Préfet
du Rhône en lui prêtant une décision
aussi arbitraire et aussi . grotesque
qu'outrageante pour la dignité de notre
population. '

11 existe, paraît-il; ua vieil et hon-
teux arrêté préfectoral, dû à quelque
conspirateur ordre-moralien, à quel-
que préfet seize-mailîachon, comme dit
spirituellement Rochefort, quin'autorise
les enterrements civils qu'à la condition,
pour ceux qui les suivent, de porter
«ne muselière.

Nous ne pouvons et nous ne voulons
pas croire à cet arrêté phénoménal, qui
certes aurait déjà provoqué une inter-
pellation de la part de nos conseillers
municipaux , s'il n'était depuis "long-
temps bien et dûment abrogé.

Frédéric COURNET.
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Paris, 90 mars. ;

JL» dosa str notion clss Rail-way»

M. Léon Say a été entendu, ce matin, par

la commission des raitways. Il a déclaré (
que la Compagnie d'Orléans ne faisait pas

de la signature de la convention projetée

une condition de remboursement des som-

mes qui lui ont été avancées par l'Etat, à ti- ]

tre de convention d'intérêt. <

Il a donné lecture d'une lettre de M. An- '

dral, corroborant cette déclaration.

M. Léon Say a conclu que c'était une er-

reur d'établir une connexité entre le rem- i

boursement et la signature de la conven- j

tion.

Agents des enemin» de fer !

La commission relative aux rapports des

compagnies avec leurs agents commission- (
nés, a décidé d'entendre dans la prochaine ,

séance M. Yarroy, ministre des travaux

publics. I
Cahiers de ®S (

La commission chargée du recensement '

des professions de foi des députés s'est par-

tagée en quatre sous-commissions, entre r
lesquelles ont été repartis des dossiers au "

nombre de 32.

Commission de l'Armée

La commission relative à la nomination

de la commission générale de l'armée a en-

tendu la lecture du rapport de M. Battue,

qui conclut à la nomination de la commis-

sion.
Les conclusions ont été adoptées.

Commisaion du _S«dg«t

A 1 heure s'est réunie l'Extrême Gauche,

elle a examiné le projet de budget de M. e

Léon Say, et les candidatures à présenter

pour faire partie de la commission.

M. Ernest Lefébvre a beaucoup critiqué

le principe économique du projet et surtout j

l'aliénation de quinze ans de droit de ra- j

chat par l'Etat. La commission a décidé que ' s

lors de la discussion, les commissaires ap-

partenant au groupe, soulèveraient la ques-

tion de revision du cadastre.

' Les candidats seront désignés demain

dans la réunion des bure ux,
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Payis, 20 mars, - j

La Justice nie que le concordat donne à
l'Etat aucune arme efficace contre le clergé. |

— La République française ne veut pas j
croire aux bruits des joui naax au sujet, de J
la réorganisation de la Tunisie. L'expédi-
tion répondait à une nécessité urgente^ J
Nous ne devons pas hésiter à naaintanir ce''],
que nous avons établi à nos risques, et j>é- !
rils.

— Les Débats approuvent la loi modi- j.
fiant" le serment judiciaire et déclarent cette j
mesure religieuse, morale et honuête.

— Le Rappel dit. : Il y a des grands prin-
cipes sans lesquels la République n'est pas
une République. Il faut lès défendre envers
et malgré tout, quel que soit l'homme au
pouvoir.

— Le Soleil constate que le gouverne-
ment n'a d'opinion arrêtée ni sur les réfor-
mes sociales ni sur la politique intérieure
et extérieure II n'a manifesté des idées net-
tes et précises que sur les questions écono-
miques et financières. L'opinion publique
se concentre sur celles ci.

— Le Paris- Journal dit que M. Veil-
Pieard a acheté un lot . considérable d'ac-
tions du Petit Journal.

— La Paix dit que la convocation des
électeurs de Roehefort, pour étire un dépu-
té, paraîtra prochainement. .
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Séance du 20 mars

PRÉSIDENCE DE M.' HENRI BRÏSSON

La séance est ouverte à deux heures.
Le procès-verbal de la précédente séance

est adopté sans observations.

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS
M. Martin Maciaud demande que

le projet de M. Léon Say sur les so
eiétés de secours mutuels soit .renvoyé
à la commission compétente nommée
antérieurement et qui recevrait onze
nouveaux commissaires,

Mo Cloblet, ministre de l'intérieur,
admet la motion de M. Martin Nadaud,
qui est adoptée.

L'élection de M. Lafond, député de
Paris, est validée.

La Chambre adopte divers projets de
loi intéressant les villes de Chaumont
et d'Avignon et le département de îa
Corrèze.

LE BUDGET
M. Léon Say annonce qu'il dé- 

posera, la semaine prochaine, diverses
demandes de crédits supplémentaires
que la commission du budget pourra
examiner. ;

Il a le regret d'annoncer que les
crédits supplémentaires pour. 1882 at- '
teignent la"somme de 127 millions.

La Chambre prend en considération
une proposition de M. de Guillo»tet .
relative à la voirie départementale et J
communale. :

COMMISSION DU BUDGET
M. cîe Roland développe une réso-

lution tendant à nommer la commission '
du budget au scrutin de liste, afin que '
la minorité puisse y être représentée.

Cette proposition est rejetée. <
M. LaJsasit demande, avant îa no-

mination de la commission du budget,
l'envoi à domicile de certains documents
non encore distribués. 1

M» Léon Say répond qu'on distri- i-
buera des documents importants, per- ]

mettant d'étudier les questions de prin-
cipe. D'ailleurs les ministres pourront c
donner tous les renseignements sur les (
points de détail. t

Sur une nouvelle demande de M» i
Laissant , réclamant la nomination
d'une commission spéciale, il est déci-
dé que les fascicules réclamés feront
distribués demain dans la matinée.

La prochaine séance aura lieu demain à
2 heures.

La séance est levée â 4 h. 30. i
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Séance du SO mars t

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYEU
i

La séance est ouverte à 3 heures.
Le procès-verbal de la précédente séance ^

est adopté. c

LOÏ SUR L'ENSEIGNEMENT
M. Henry Fournie? (Cher) de- e

mande qu'on supprime le paragra-
phe 1OT de l'article 14, afin que l'empri- c

^sonuemeat ce puisse pas être prononcé ï

contre le père de famille qui n'enverrait
pas sas enfants à l'école. (Applaudis-
sements à droite.) Mes amis et moi, dit-
il, nous croyons faire notre devoir en
luttant jusqu'au bout contre l'adoption
de cette Soi ; à vous de faire te vôtre.

I

 (Applaudissements â droite).
Le. paragraphe _«* de l'article 14 est

adopte.
Le Sénat est appelé à voter sur le

deuxième et dernier paragraphe, ainsi
conçu : ,

« L'infraction sera considérée comme
contravention et pourra entraîner la
condamnation aux peines de police
conformément aux articles 479. 480 et

I suivants du Code pénal. »
• Résultat du scrutin :

Votants. 265
Majorité absolue. — 133

Pour 163
Contre 102

Le Sénat adopta l'ensambJe de l'ar-
ticle -14

NOMINATION DES MAIRES
M. Emile Lenoel dépose un rap-

port sur le projet de loi relatif à la
nomination des maires.

Après une vive discussion, h laquelle
prennent part MM. Hervé da Saisy,
Kibière, rapporteur, baron Leguay, le
ministre ûe l'instruction publique, de
Gavarâie, l'article 15 est adopté.

Sur l'article 16, M. «fonin présente
un amendement, combattu par M. Ri-
bière. J! , •.

L'amendement Jouin est repoussé par
175 voix contre 109.

La suite de l'article 16 est renvoyé à
demain, 2 heures.

La séance est levée à 8 heures.

XBra* JSm_€ IHTCXIfi

Paris, 20 mars.

CONSEIL DE CABINET

D'ans' le. Conseil de cabinet tenu extfaor-
dinairement hier soir, MM. Lçon Say, Var-
roy et l'amiral Jaurèguiberry, indisposés,
n'y assistaient pas.

La délibération a porté uniquement sur
le projet de recrutement. Les dispositions
arrêtées par la Commission spéciale du mi-
nistère de la guerre seront prob b'ement
maintenues.

LE CEUTEfi-AIBE DE CAVELÎEB DE LA SALLE

Le 5 avril prochain, les Amétkains célé-
breront le centenaire de notre compatriote,
le grand voyageur Cavelier de îa S'dle, qui
le premier découvrit le Mississipi, et te 5
avril 1782, au, nom delà France, 'prit solen-
nellement possession de la Louisiane, et
inaugura la navigation sur les grands lacs
par la découverte de l'Ghio, de Wabach, de
l'Ilii.nois et du Mississipi.

Les A.méricains,reconnsissan!.3, ont gravé
son nom sur la carte du Texas et de i'Iili-
nois, et placé son médaillon au capitole de
Washington. Cet homme', qui dota la France
de la plus belle colonie du monde, est né à
Rouen, rue de la Grosse- Horloge, vers le
20 novembre 1643. Il était voisin "de cette
petite maison de la rue de la Pie, où Pierre
Gorceille écrivait ses chefs-d'oeuvres.

A5BASDÏSSEMENI „y PALJUS B0U&B-3N
On affirme que le gouvernement étudie

en ce moment un projet d'agrandissement
du Palais-Bourbon : une nouvelle salle d*s
séances serait érigée dans îa cour d'hon-
neur, c'est-à-dire sur l'emplacement m'oc-
cupait la salle de 1848.

La salle actuelle serait affectée aux archi-
ves, à l'administration et aux différents ser-
vices de la Chambre, dont les locaux sont
aujourd'hui tout- à-fait insuffisants.

h exécution de ce projet pourrait, dit-on,
être terminée avant deux ans.

CONFÉRENCE LAISANT
M. Laisant, le sympathique député de

Nantes a fait aujourd'hui une conférence
a Lille sur t ce que doit être l'armée de la
République. »

Grand succès.
8.000 auditeurs sont venus au théâtre ac-

clamer les réformes proposées : abolition
du volontariat, service de trois ans, recru-

SaTatC
 d6S sous

'
ofiMers

> suppression de

ÉLECTION A PROVINS
M. Lamour, républicain, est élu au Con-

eeil général par 1200 voix.

ALLIANCE SOCIALISTE
Le conseil fédéral de l'alliance socialiste

républicaine a tenu- hier une réunion sous
la présidence de M. Beauquier. MM Ca-
mille Pelletan et Clovis Hugues ont porté
la, pîixOlc.

L'ÉVÊQUE DE NAIGY
Il y a dix jours que le Figaro,qui compte

parmi ses collaborateurs M. de Bonnières
neveu de M Duprez, ambassadeur de France
auprès du Saint-Siège, a annoncé la nomi-
nation de M. Foulon, évêque de Nancv à
Besançon, et de M. Turinaz, évêque de Ta
rentaise, à Nancy.

Ces nominations, quoique décidées, n'ont
pas jusqu'ici été signées par M.lePréwdent
de ta République, parce que M. Turinaz n'a
pas encore envoyé sa démission.

Ce ri est pourtant pas que le changement
de 1 évoque deTarentaise n'ait été demandé
et même avec insistance.

Il court à o sujet des bruits dans le petit
diocèse de Tarent aise qui autrefois auraient
provoqué une enquête.

it M. Turinaz a été nommé évêque trop
j. jeune.

f II n'avait que trente-quatre ans ; c'est le
' fait de M. 3,u»es Simon. Intelligent et am-

n feîtieux, son esprit est fécond, mais son
a cœur est tendre.
i-

3t
 INGEPIE (h THÉÂTRE D'ÀlGEl

e L»__»_~i*
!1 Alger, 20 mars.

Le théâtre d'Alger a été totalement
e incendié ; le feu s'est déclaré cette nuit
a vers trois heures ; on suppose qu'il cou-
e vait depuis la sortie df s spectateurs ; il
)t aurait pris naissance au paradis où,

; malgré te règlement, les speeiaieois fu-
ment Msèz habituellement. ,

Il ii 'y a eu' aucun accident de per-
sonne.

i III PARRICIDE
Paris, 20 mars.

Un horrible drame s'est passé la nuit
dernière dans le passage Puebïa qui est

i- situé entre la rue Bolivar et celle des Ghau-
^ fourniers, dans le dix-neuvième arrondis-

sement.
- Le nommé Herbert, âgé d'une cinquan-

taihe d'années, exerçant la profession de
' cocher, rentrait au domicile qu'il occupe
3 v. dans ce passage depuis plusieurs années,
3 après avoir remisé sa voiture. .'Dans sa

chambre, il trouvait son fils qui l'attendait
3 pour lui demander de l'argent.

Léopold Herbert est âgé de 20 ans ; il
jouit de la plus déplorable réputation et

_ son père n'a jamais pu arriver à le faire
travailler. Aussi,- sa cïemanse d'argent fut-
elle mal accueillie. Herbert dit à son fils

* qu'il était d 'âge à pourvoir à ses besoins
s ii voulait travailler et qu'il ne devait pas
compter sur lui en aucuu'cas,

Léopold Herbert renouvela sa demande
en employant la menace. Nouveau refus du
père qui ne voulant pas continuer la dis-
cussion allait mettre son fils à îa porte,
lorsque celui-ci, sortant un couteau de sa
poche, s'élança brusquement sur son père
et lui en porta deux coups au-dessous du
sein gauche.

Son horrible forfait accompli, le meur-
trier entendant venir des voisins que les
cris poussés par son père avaient éveillés,

, prit aussitôt îa fuite.
Quand au malheureux cocher, il fut trou-

r yé. étendu tout sanglant sur le parquet. Des
5 soins lui furent immédiatement prodigués

et quelques instants après, un médecin ve-
t nu avec le commissaire de polies, lui fit un

premier pansement à la suite duquel le
blessé fut dirigé sur l'hôpital Saint Louis,

Les blessures du cocher Herbert sontgra
. ves j il a été frappé prés du cœur. Une hé-
, morragie s'étant déclarée, ont -craint qu'il
i ne puisse passer la nuit. Son état est donc
, des plus alarmants.

Quant au parricide Léopold. il n'était pas
. encore arrêté dans la soirée; mais il ne

peut tarder, à être pris par les agents lancés
sur ses traces.

LES MiRCIiiS Â TERME

Paris, 20 mars.

La commission extra-parlementaire
des valeurs mobilières et des sociétés a
définitivement adopté les articles sui-
vants :

Article premier. — Tous les marchés à
terme sur effet publics et tous les marchés
à livrer sur denrées et marchandises, sont
reconnus légaux. Nul ne peut pour se sous-
traire aux obligations qui en résultent, se
prévaloir de l'article 1985 du Code civil
lorsque l'acheteur a le d^oit d'exiger la li-
vraison.

Article S. — Les articles 421 et i22 du
Code pénal sont, abrogés.

Article 3. — Sont abrogés : 1- les dispo-
sitions des anciens arrêts du conseil des 24
septembre 1724, 7 août, '2 octobre 1785 et
22 septembre 1786; 2 les articles 15, cha-
pitre III de la ïoi du 28 vendémiaire an IV-
13 de l'arrêté du 27 prairial an X ; 3- les
articles 85. paragraphes 3 et 86 du Code de
commerce.

Article 4. — Les conditions d'exécution
des marchés à terme par les agents de
change seront fixées par un règlement d'ad-
ministration publique.

D'après le questionnaire préparé, il
reste a examiner la question relative à
l'impôt sur les bordereaux relatifs aux
marchés à terme et celle relative à
l'inscription sur la cote officielle des
valeurs négociables à la Bourse.

Dans la prochaine séance, la commis-
sion pourra sans doute aborder les ques-
tions relatives aux sociétés,

LE CRIME DE TAHASC0H

Tarascon, 20 mars.

De fausses nouvelles circulent en ville. A
en croire tous les racontars, l'assassin 'se-
rait arrêté. Une heure après, cette ^arresta-
tion est démentie.

L'état satisfaisant de la victime va en
s'amêliorant. On annonce même que M. Sa-
vignol se propose de demander des domma-
ges-intérêts à la Compagnie P.-L.-M., pour
l'attentat dont il a été victime.

On se demande, en face des tentatives qui
se multiplient, si la Compagnie se décidera
à prendre des mesures de sûreté, en adop-
tant les wagons qui communiquent entre

eus.

ip Valence, 20 iaare.

Le parquet de notre ville averti tflégra-
Ie phiquement par le parquet de T-'.niàcon,
i- mettait hier matin en état d'arresta'kn un
n individu parti de cette ville, dont le signa-

lement correspondait à celai de rVuttUt' de
l'assassinat coiymiii c'a ûhciuin de fer., la se-
maine dernière,

p Interrogé par le commissaire de surveil-
la lance à la gare de Vaienc®, cet individu a

protesté éueFgiqtoement da son innocence.
On a trouvé cependant sur lui, divers ob-

jets qui laisseraient présumer .|u'oa a mis
3t la main sur lo vrai coupable.
it II a été êcroué à la prison do Valence.

\ AFFAIRE MYSTÉRIEUSE
Berne, 20 mars.

Une affaire mystérieuse vient de se
passer ici.

Le fils, âgé de sept ans, d'un habitant
f» da Berne, M, Barki-M'aroaard, a été

enlevé au moment où il sortait de l'école.
Les parents ont reçu une lettre les

avertissant que l'enfant serait tué, à
it moins d'une rançon de cinquante mille
it francs.

'_ âLGÉRIE â TUNISIE
e r

e Attaque contre «a fonctionnaire
h français.
a
t Tunis, 20 mars.

Le juge cossuîaire italien a ordonné
i la misa en liberté des deux Italiens in-
1 cuîpés d'attaques nocturnes contre des
6 fonctionnaires du consulat français.
;~ _ Les considérants dis'snt que cas fonc-
g tioanaires n'étaient pas dass l'exercice
a de leurs fonctions ; ils ne furent proba-

blement pas reconnus à cause de i'obs-
s curitô.
r La préméditation doit êïre écartés; do
- simples peines de police sont éventuel-
> ien-ieat applicables..

3
l
 L'instruction de cette aflaire continue.

^ . Les débats auront lieu la semaine pro-
chaine. '

ILes __araïsdenr«s

s Tunis. 20 mars,

? L'audace des maraudeurs croît cha-
que jour. Des Bédouias ont arrêté uee

j petite caravane aux portes de Tunis et
j l'ont dévalisée sur 3a route de Hamma-
- li'f; d'un autre côté, en a puié des
i douars, La nécessité d'une police pour
s la ville et d'une gendarmerie pour les
. campagnes devient de plus m plus ur-

gente.
A Tripoli

; _ Tripoli est refepH de réfugias tuai-
siens dont les chefs disent ouvertegSent

i attend -e l'ordre du sultan pour marcher
avec les troupes turques.

Les excitations continuent.
On a inauguré une nouvelle b&Ueria

à l'entrée du port. Toutes les troupes,
musique en tête, -oîit assisté à la céré-
monie, ainsi que le pacha et les auto-
rités. Oa a fait des cérémonies religieu-
ses, en souhaitant que les canons écra-
sent et détruisent les gîadnrs eu géné-
ral et les Français en particulier.
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AUTRICHE-HONGRIE
Insurrection ilalnaate

Vienne, 20 mars.

On annonce officiellement que le poste de
gendarmerie d'Irzar a été attaqué le M par
plus de cent insurgés venant de Ghebicvi
ko s.

Après une défense vigoureuse, les gen-
darmes ont dû abandonner leur fortin et
ont perdu trois morts et trois blessés La
reste a pu se retirer à Gajuika.

Des reconnaissances sont parties aussitôt
de Gorazda et de Foca. Mais les insurgés
s'étaient vivement retirés sur Geblic et la
colonne partie de Foca a trouvé le fortin
ci lrzar détruit.

_ Dans cette expédition, les troupes irnt>ô-

hK If T
a
T g& par méP™a quelquesballes avec les troupes turques.

Un soldat turc a été légèrement biessé. '
Le commandant autrichien a exprimé ses

regrets à Suleiman Pacha.

SICILE
Mouvement po|îuïaire

Messine, 20 mars.-
Une manifestation populaire a écîsté à

l'occasion du tracé a&tpté pour le chemin
de fer de Messine à Cerda.

Le préfet a voulu intervenir, il a été hué
et sifilé. Les affiches de la municipalité ont
été arrachées. Le conseil municipal a don-
né sa démission.

ÉTATS-UNIS
JL&& inondations en Amérique

Lisbonne, 20 mars.

Des avis de Rio -de-Janeiro, daté» du 13
mars, annoncent que les pluies torrentiel-
les tombées depuis six semaines ont causé
de grands dégâts tmx lignes de chemins de. *
fer, dans les provinces de Rio de San Paul,
et de Minas; les plaines de la province de
Rio sont inondées et ies villes de San Joao'
de Macache et de Paraty ont été ravagées
parle iléau, ; - ... . .

Beaucoup de personnes ont péri.

New-York, 20 mars.
Une avalanche a tué dix huit personnes

à Genea, dans l'Etat de Nevada.



New-York, 20 mars.

La tempête est toujours aussi grande
dans les districts inondés par le Mississipi,
l'eau commence cependant â baisser; on
évalue actuellement à 85.CC9 le nombre de
personnes réduites à la misère par l'inon-
dation.

GRÈVE DE ROANNE
Notre correspondant spécial nous adresss

la lettre suivant» :
Roanne, le 20 mars 1888.

Mon cher Directeur ,
Je suis encore obligé de faire ma cor-

respondance avant la réunion générale
qni n'a lieu que ce soir à trois heures.

En ce moment, les ouvriers de cha-
que usine sont dans leurs assemblées
partielles et doivent voter à bulletin se-
cret, soit la rentrée, eoit la résistance.

Selon moi, il est incontestable que la
rentrée sera Votée à une grande majo-
rité, sauf, toutefois, pour l'usine Bré-
chard.

Que va-t-iï arriver si 1 usine Bréchard
reste à l'index?

MM. les fabricants vont-ils, comme
on le prétend, refermer leurs usines ?

Les ouvriers qu'ils ont chassés, ne se-
ron -ils pas en droit de leur dire : « TOUS
vous plaignez de la grève, c'est vous
qui l'avez faite ; cependant nous ren-
trons et nous vous demandons du tra-
vail ; nous n'avons pas le droit de for-
cer les ouvriers de l'usine Bréchard à
rentrer s'ils décident le contraire, car
nous entendons respecter la liberté
individuelle et surtout la liberté du tra-
vail.

« Si vous nous meitez de nouveau à
la porte, si vous forcez des travailleurs
auxquels vous n'avez rien accordé, à
rester sur le pavé, à se plonger dans la
misère . vous serez responsables des
conséquences de et acte et nul ne peut
savoir où le désespoir peut pousser des
hommes qui sont restés calmes et di-
gnes jusqu'à l'heure actuelle.

a Messieurs les ONZE, songez y bien :
de votre détermination actuelle dépen-
dent peut être de grands événements;
nous ferons tout pour les éviter, mais,
encore une fois, la faim et le désespoir
sont ds mauvais conseillers »

Voilà le langage que peuvent tenir,
et à juste litre, Ses ouvriers aux fabri-
cants chez lesquels ils doivent rentrer.

Que feront les fabricants ? pousseront-
ils î'orgueii au point de refuser leurs
uortea à eaux qui viendront, les pre-
miers, leur demander du travail?
En ville, on prétend qu'ils en sont

capables ; quant à moi, si hostile que je
puisse leur être, je ae le croirai que si
je le vois.

La réunion de ce soir va nous mettre
au courant des décisions prises eu réu-
nions partielles ; mais en raison de
l'heure de cette réunion, je ne pourrai

 vous en envoyer que les résultats som-
maires.

Mmm GMUU, SALLE DE mm
Roanne, 3 heures.

Présidant.-le citoyen Guiliot;
Secrétaire: le citoyen Lassaigne;
Assesseurs : ÏQS citoyens Lachaize et

Monchanin-
Lecture du procès-verbal de la der-

nèire séance; lecture des correspondan-
ces.

Le président donne Ja parole au ci-
toyen Roche qni annonce la mort de Fa
vier, et déclare que le citoyen Lapeyre
va dire quelques mots au sujet de cette
mort douloureuse.

* »

Notre correspondant, Je citoyen La-
peyre, est invité, par le bureau, â re-
tracer, à grands traits, la vie du citoyen
Favier.

Le discours de notre collaborateur est
interrompu à plusieurs reprises par des
salves de chaleureux applaudissements.

Le nom de Favier, connu dans toute
la région, est populaire à Roanne.

Chacun sait que cet ouvrier, grand et
généreux, a été le principal émancipa-

teur des droits de l'ouvrier. (Applaudis-
sements enthousiastes),

Bouquin parle de l'enterrement du ci-
toyen Pélaudre, dont je vous ai parlé
hier ; à la suite de l'enterrement, une
quête a été faite pour la famille qui a
refusée, la laissant pour les grévistes ;
les grévistes refusent et veulent la lais-
ser à la famille.

FIN DE LA GRÈVE
Epinat a la parole. L'orateur informe

que les réunions partielles ont voté la
rentrée, mais il rappelle qu'il a été
voté une exception : la maison Bré-
chard.

Il dit que les grévistes vont rentrer
avec le même tarif, mais il leur fait
tous les éloges qui leur sont dus pour la
lutte qu'ils viennent de soutenir.

Il les invite à faire des groupes ou-
vriers et à se réunir pour constituer la
grande famille ouvrière, ce qui est évi-
demment la base de l'émancipation des
travailleurs.

Ils conspue ceux qui sont rentrés
avant la fin de la grève et fait voter
la rentrée pour demain matin.

Un vote déclare que la maison Bré-
chard sera à l'index et que tous les ou-
vriers de cette maison seront soutenus
par tous ceux qui travailleront.

Il demande un vote de remerciaient
et de confiance pour les 22 délégués, ce
qui est fait à l'unanimité.

La rentrée aura lieu demain à 6 heu-
res dans les usines.

Bouquin, délégué de l'usine Bréchard,
invite les ouvriers des autres usines à
soutenir ceux de la maison Bréchard,
qui finira par obtenir gain de cause.

Epinat reparaît à la tribune ; il expli-
que que l'usine Bréchard aura 2,009 fr.
par quinzaine.

Il déclare que la boulangerie de la
Concorde a voté pour mille francs de
pain.

It engage à soutenir ceux qui les ont
aidés et provoque un vote de remercî-
ment aux citoyens qui les ont soutenus
de toute manière.

Henry LAPBYRB.

SOUSCRIPTION

pou us GBlïiSïis DK mmm

Total de la 19e liste ...„, 381 35
Versé par le citoyen Nelusko,, ou-

vrier marbrier 1
Reliquat de compte, versé par le ci-

toyen Char vet au nom d'un groupe
d'amis, à la suite de l'enterrement
Favier 125

Collecte faite chez M. Giraud, tein-
turier, versée par les citoyens
Georget et Margotton 10 15

Collecte faite par le comité révolu-
tionnaire central da Lyon a la
suite de la réunion en l'honneur
du 18 mars, versée par le citoyen.
Blain , . , . 153

Total de la 20» liste " 546 75

Les correspondances et listes de souscrip-
tions doivent, être adressées an. citoyen

Michaud, trésorier, rue de la Berge, 18,
Roanne.

 , ^_ , ,

Bal des ouvriers Charpentiers

Le grand bal donné avant-hier, dans
îa salie du Nouvel-Alcazar, par l'hono-
rable et démocratique corporation des
ouvriers charpentiers de notre ville,
avait attiré une foule telle que vert? mi-
nuit la circulation était devenue très
difficile, sinon impossible.

Par les suins de îa commission d'or-
ganisation, îa salle brillamment éclai-
rée, et divisée avec un goût parfait,
offrait un ravissant aspect.

Un orchestre nombreux, conduit par
un chef habile, nous a fait entendre les
morceaux les plus nouveaux et les plus
variés de son répertoire.

Nous n'essaierons pas de peindre ici
la gaieté, l'entrain et l'animation qui
ont présidé à cette patriotique fête.

On a dansé jusqu'au matin, et les in-
vités se sont séparés à regret, en se

donnant rendez-vous pour l'année pro-
chaine.

C'est un brillant succès pour les orga-
nisateurs de cette agréable soir ée ,
qui ont trouvé dans la satisfaction de
tous, la meilleur récompense de leur
zèle, de leur dévouement et de leurs
efforts.

 o

CONFÉRENCE-CONCERT
AU CERCLE DES TRAVAILLEURS DE St-JUST

La commission du Sou des Ecoles, 5- ar-
rondissement, remercie sincèrement MM.
Léplne, Petit, Prudhon et Ferdinand qui
ont bien voulu prêter leur concours à cette
petite fête de famille.

Une mention toute spéciale à Mlle Abra-
ham qui a su se faire bisser dans une gra-
cieuse petite romance, Je ne pleurerai plus
et dans le Soleil répnblicain,ces deux mor
ceaux de Mlle P. Couturier.

Mme Mortier et M. Saunier ont enlevé
avec beaucoup d'entrain et fde brio une
petite opérette. Chez un garçon.

Nous leur faisons tous nos compliments.
Les Indignés, chanté? par M. Saunier,

ont eu les honneurs du rappel.
La commission remercie tous nos amis

qui ont bien voulu nous-envoyer des lots.
Enfin, à tous ceux qui nous ont aidés,

merci.
Voici. la liste des lots qui peuvent être

réclamés chez le citoyen Dumas. 14 rue
Saint- Georges: 223, 398, 75, 411, 453, 43.
95, 152, 76, 421, 356, 216, 405.

La Commission.

DESMEURS, LAFONT.

OBSÈQUES DE M. ROUX
Capitaine «les Pompiers

Hier, à trois heures de l'après-midi,
ont eu lieu les obsèques ,du regretté ca-
pitaine Roux.

Une foule nombreuse s'était fait un
devoir d'accompagner à sa dernière de-
meure l'homme vaillant et dévoué qui
vient d'être victime de son devoir.

A trois heures, le cortège se formait
au domicile du défunt.

Voici l'ordre dans lequel il se mettait
en marche :

Les sauveteurs médaillés du gouver-
nement, portant leur drapeau; la com-
pagnie des sauveteurs mobiles du
Rhône; îa 134e Société de secours mu-
tuels (Sapeurs-Pompiers).

La bière était recouverte da nombreu-
ses et magnifiques couronnes: les cor-
dons du poêle étaient tenus par MM.
Terver, Buffaut, Vireion, adjudant-ma-
jor, et Rader, capitaine des pompiers.

Un piquet d'infanterie, commandé par
un sous-lieutenant, la deuxième compa-
gnie du bataillon des» sapeurs-pompiers
en armes , le3 première et quatrième
compagnies suivaient immédiatement.

La gouverneur de la ville, M. le gé-
néral Car teret-Précourt s'était fait re-
présenter par son aide de camp.

Venaient ensuite : MM. Gailletoa ,
mah e de Lyon, MM. Dubois, Bonifier,
Cheviilard, Gnichard , Gaiifeton aîné
adjoint au maire, MM. Bëssiôre et Javot
conseillers municipaux, MM. Devilte,
Bonnet, Videz, Favier, etc.

Ce brillant cortège a parcouru l'itiné-
raire fixé, au milieu d'une foule consi-
dérable.

Sur la tombe, deux discours ont été
prononcés par MM. Dubois et Pitrat.

Voici celui prononcé par M. ;Dubois :
Citoyens,

Nous venons de rendre les derniers de
voirs à un excellent citoyen, le brave capi-
taine Roux, mort à l'âge de 67 ans, après
36 années de service dans le corps des Sa
peurs-pompiers do la ville de Lyon.

Eatré au bataillon le premier février 1866
comme simple sapeur, il est parvenu an
poste honorable de capitaine commandant
la Ire compagnie, en franchissant étape par
étape tous les échelons de la hiérarchie.

Chacun de ses nouveaux grades a été con-
quis par un acte de courage et de dévoue-
ment.

Toujours le premier au poste, donnant à
to_s l'exemple du devoir, il s'était attiré
l'estime de tous ses concitoyens et frétait
attaché tous les hommes de la compagnie
qui le respectaient et l'aimaient.
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(Ici, l'orateur lit un extrait d'un journal
constatant les nombreux actes de dévoue-
ment du regretté capitaine Roux.)

Le gouvernement de la République ren-
dant justice au capitaine Roux, lui avait
donné le grade de chevalier dans la Légion
d'honneur en honorant ainsi le corps entier
dans la personne d'un des plus dignes.

Mais ce n'est pas impunément que, mal-
gré une constitution de fer, on s'expose
presque chaque jour, pendant trente ans à
tous les périls et que l'on méprise les pré-
cautions les plus simples contre les intem-
péries dos saisons.

La maladie, résultat inévitrble de tant de
fatigues et]de sa situation, est venue le trou-
ver à la veille de prendre un repos bien mé-
rité et il a succombé, victime du dévoue-
ment , après trois mois de souffrances

* aiguës.
„e brave capitaine Roux nous laisse à

tous l'exemple du devoir accompli modeste-
ment, et presque sans s'en douter.

C'est le meilleur éloge que nous puissions
faire de cet homme de bien.

Il laissera un vide dans le corps des
sapeurs-pompiers, dans lequel il était bien
apprécié et qui gardera un vivant souvenir
de lui. ...

Tous ceux crui l'ont connu se joindront a
moi pour honorer sa mémoire et lui rendre
un solennel hommage de tous nos regrets
et de notre respect.

Que ce témoignage d'estime puisse conso-
ler sa veuve, qui, jusqu'au dernier moment,
lui a prodigué les soins les plus tendres et
les plus délicats.

Adieu, capitaine Roux, vous pouvez dor-
mir en paix, car votre tâche a été bien
remplie.

Après le discours du commandant Pi-
trat, la foule s'est dispersée profondé-
ment impressionnée et déplorant sincè-
rement la perte du brave capitaineRoux
un des hommes les plus méritants du
corps modèle des sapeurs-pompiers de
notre ville.

Voici le discours prononcés'par M. Ro-
senfeld sur la tombe du citoyen Favier,
au nom de l'ancien Conseil d'arrondis-
sement:

Citoyens,
Comme ancien vice-président et membre

du conseil d'arrondissement de Lyon, notre
devoir est de retracer en traits rapides, au
nom de ses anciens amis et collègues, la
vie et les actes de cette modeste et grande
figure républicaine qui vient de s'éteindre,
de notre ami Antoine Favier.

Ce cortège immense et imposant nous
console, et est pour nous une preuve incon-
testable que la démocratie lyonnaise sait
distinguer et honorer les grands dévoue-
ments, les fortes convictions et le désinté-
ressement.

Votre empressement à tous, citoyens, sur-
tout dans un moment, où, dans lin certain
monde, l'on ne rêve qu'aux jouissances ra-
pides, la consternation que rions lisons sur
vos visage.3, sont déjà le plus bel éloge
qu'on puisse faire de notre regretté Favier,
à qui nous venons dire un éternel adieu.

Par la formation de l'ancien comité cen-
tral, nous lui devons cette force de puis-
sante organisation électorale qui fait recu-
ler toutes les candidatures anti- républicai-
nes, et sous quelques noms qu'elles se pré-
sentent, n'osent môme plus se mesurer
avec les nôtres.

Et nous le répétons, cette organisation
est tellement puissante, qu'elle a fonction-
né même sous le fameux proconsul, dont le
nom. n'a que faire ici, et qu'elle a fait pas-
ser tous nos candidats républicains, alors
que nos journaux furent supprimés ou ne
pouvaient se vendre sur la voie publique,
alors que la liberté des candidats républi-
cains et des électeurs démocrates était en-
travée.

Elu conseiller d'arrondissement en 1871,
ses collègues, avec une délicatesce et un
discernement qui les honorent, le nommè-
rent leur président. Et celui qui vient ici,
en leur nom, lui dire un dernier adieu, a eu
la bonne fortune de lui être associé comme
vice président.

Il présidait nos séances avec fermeté,
mais aussi avec une impartialité et une
bienveillance qui lui valurent toutes les
sympathies; toujours calme et souriant
clans nos travaux et nos délibérations.

Mais le rouge lui montait au front, l'indi-
gnation se manifestait dans tout son être,
juand on en venait à parler de cette ma-
lheureuse guerre de 1870, de Phomme né
faste du Deux-Décembre, de Bologne, de
Sedan, quand on évoquait le souvenir des
persécutions dont les républicains ont été
['objet, do la déportation en masse de bons
pères de famille coupables d'avoir eu foi
;n l'avenir de la République.

Ah Jalors Favier était beau à voir, et son
Une se montrait dévouée et généreuse, l'on
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se trouvait avec admiration en face de
l'homme, ennemi de l'injustice et de la per-
sécution...

Plus tard, quand de nouveau la Républi-
que était menacée par des partis hostiles au
progrès humain, hostiles à la liberté, à la
diffusion des lumières, quand déjà on ne se
gênait plus d'attaquer le gouvernement ré-
publicain, quand leurs gazettes parlaient
déjà à leur aise de l'arrivée du Roy, . .

Favier nous convoqua, tous les conseil-
lers élus de Lyon et du Rhône avec des ré-
dacteurs de la presse démocratique, et sur
sa proposition, la résolution suivante fut
arrêtée à l'unanimité.

« Si la République était menacée par des
prétendants déchus, si l'on osait attenter à
son existence, nous ferions un appel à la
démocratie, nous nous lèverions pour la dé-
fendre légalement, et cela au péril de notre
vie !

Tous ceux qui ont là au cœur cet amour
profond de la patrie républicaine, et nous
en voyons ici encore beaucoup de ceux-là,
ont signé le défi qui fut reproduit par toute
la presse républicaine.

Les perturbateurs blasonnés, les enne-
mis jurés de l'ordre établi en furent altérés.
Et qui sait si ce n'était pas cette déclara-
tion courageuse et énergique — et que cer-
tes, nous eussions mise à exécution le cas
échéant — n'a pas fait reculer ces hommes
d'un passé qui ne doit plus revenir, et ne
nous a évité la guerre civile.

Maintenant, pénétrons pour un instant
dans son atelier, contemplons-le revêtu de
son tablier, assis à la table du travail, se-
condé par une épouse dévouée et sa fille res-
pectueuse, brochant les livres toutes les
deux. Avec quel goût et quel amour il soi-
gnait, il dorait les livres que les amateurs
et les savants lui confiaient, avec quel art
et quelle sollicitude il les rangeait avec or-
dre et méthode. Il s'entretenait avec ses
amis sans se détourner de son travail. Ce
n'était pas un ouvrier ; mais un artiste. Il
avait un grand respect pour le livre, parce
qu'il savait que le livre répand la lumière
et que la liberté est au bout de la science.

Un jour nous lui disions : Que vous êtes
heureux, toute la pensée humaine, tout le
progrès accompli par les études philoso-
phiques, toute le transformation utile et fé-
conde qu'a subi le monde par la science,
vous passe entre les mains... — et un peu
dans l'esprit, nous répondit-il, c'est le meil-
leur aliment dont doit se rassasier l'homme,
le citoyen d'un pays libre.

Nous vous le disions bien qu'il y avait de
l'artiste dans cet ouvrier.

Le triomphe de la République et le tra-
vail entre son épouse et sa fille, voilà sa
vie.

Il était le modèle du déveûment, du dé-
sintéressement et de l'abnégation.

Personne ne l'a jamais vu dans les anti-
chambres solliciter des places et profiter ou
abuser ainsi du mandat populaire ; c'était
cependant un homme à rendre des servi
ces ; mais ceux-là, on ne les cherche pas,
on les oublie.

Que les jeunes le prennent pour exemple
et deviennent comme lui, dévoués à la
chose publique et qu'ils trouvent leur ré-
compense dans la conscience du devoir
civique accompli.

Favier était une grande ligure pour ceux
qui, comme nous, l'ont connu dans sa mo-
deste simplicité, il a été de cette race for-
tement trempée qui s'en va comme s'en
vont les grands dôvoûment et les grands
caractères.

Que la sympathie de ses anciens collè-
gues, de ses amis si nombreux soit une
consolation et un espoir pour sa digne
veuve et sa fille.

L'homme meurt, mais l'idée et l'esprit
restent vivaces parmi nous, dors donc en
paix, notre cher Favier, dans cette terre de
la cité lyonnaise, si patriote et si républi-
caine ; dors en paix, tes idées, ta mémoire
nous serons toujours présentes. Nous sui-
vrons tes traces, nous veillerons sur la
République.

Nous jurons sur cette tombe, et vous
tous, citoyens, hommes de l'avenir, vous
le jurez avec nous, si la République était
encore attaquée par ces hommes de l'obs-
curité et du passé, que nous la défendrons
avec ce courage, avec cette énergie et cette
abnégation qui sont le propre du vrai dé-
mocrate; que nous la défendrons jusqu'à

,1a mort.
Citoyens : Vive la République !

DÉPÊCHE DU CITOYEN BOUVARD
Le citoyen Bouvard, ancien président

du comité de la rue Grôiéa, ne pouvant
assister aux funérailles de son ancien
collègue, a adressé la dépêche suivante
au citoyen Vallet.

Grenoble, 19 mars 1882.

Je devais partir ce matin, mais un enfant
malade m'empêche de me rendre à Lyon.

Je compte sur votre amitié pour sain
en mon nom la tombe de Favier, notre m t
tre à tous, modèle dans sa vie publiai] *
privée, indignement oublié par la démoci.
tie qu'il constitua en groupe solide.

Si la démocratie l'a oublié, son honoraw
famille ne doit pas l'être. "arable

BOUVARD.
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LE CRIME DE ÇHÀPONOSï

MISE EN LIBERTÉ DES PRÉVENUS
On annonce la mise en liberté de Far-

ges et Fontanel.

Les deux prévenus ont été relâchés
hier soir, après une détention de quinze
jours.

 * ________
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Relâche.

7 h. 1x3. —Les Petits oiseaux.
Jonathan.

Panoramas Popu.In.i_eH et „10„
vants (Cours du Midi, côté Rhône)

Tous les soirs à 8 heures, brillante reni_
sentation. pre"

Dimanches et jeudis, matinées à 3 heures

On assure que des études vont être en
{reprises pour améliorer la portion de
la Route nationale m 6 qui traverse le
quartier de Monplaisir.

La route, dans cette partie, doit être
déclassée, mais ce déclassement est su-
bordonné au prologement du cours da
Brosses jusqu'à la Montée des sables et
ce prolongement est lui-même subor-
donné au déclassement du fort de Vil-
leurbanne qui n'aura lieu que dans
un temps assez éloigné.

Parmi les aspirants à la succession
sénatoriale de M. de Freycinet aux
Indes fra_çaises, nous remarquons M.
Deloncle, ancien secrétaire-général de
la mairie de Lyon, un des fondateurs
du Crédit foncier algérien et préfet
d'Oran, sous l'empire.

Le Bulletin administratif de l'ins-
truction publique publie les nomina-
tions et mutations suivantes, concer-
nant notre région :

M. Le Coz, secrétaire de l'Académie d'Aix, |
est nommé secrétaire de l'Académie de
Lyon, en remplacement de M. Jobert, ap-
pelé à la résidence d'Aix.

'M. Louise, chargé des fonctions de maî-
tre do conférence de chimie à la Faculté des
sciences de Montpellier, est nommé à la
m «me qualité, du 20 mars au 1 r novembre
1883, en la Faculté des sciences de Lyon,
en remplacement de M. de Forcrand, appe-
lé à d'autres fonctions.

Dimanche a eu lieu au Salon des Fa-
milles, avenue de Saint-Mandé, à Paris,
le banquet du syndicat des ouvriers
coff retiers.

Ce banquet, le premier donné par l'as-
sociation, a eu un plein succès.

Il était présidé par le citoyen Tony
Rêvilîon, député du 20e arrondisse-
ment.

Les ouvriers coffretiers de notre ville
étaient repiésentès par leur délégué, M.
Berlioz.

Le citoyen Nigault ^e plaint, dans
une lettre qu'il nous adresse, d'avoir
été brutalement renvoyé par son pa-
tron, M. Duvarenne,, mécanicien àPer-
rache.

Noire correspondant, qui est dans
une situation digne d'intérêt, aurait eu
le tort de réclamer poliment une somme
qui îuiétasîique.

Signaler un pareil fait, c'est le juger.

—ff-ort mystérieuse
La fille Marie P a été relâchée,

l'autopsie ayant démontré, ainsi que
nous l'avions dit, que Augustin P
avait succombé aux suites d'une atta-
que d'apoplexie.

L'individu qui raccompagnait, un
sieur Christophe Page a été retenu par
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{Suite.)
A la vue de Morîot, il se leva, et pre-

nant son air le plus aimable :
— Qu'est-ce qu'il faut vous servir ?

demandât il.
— Une bouteille de votre meilleur,

répondit l'agent, si vous voulez bien la
boire avec moi ; je désire causer un
instant avec vous.

— Mais comment donc, monsieur,
avec plaisir. Femme, femme ! appeîa-
t-il.

— Qu'est-ce que c'est ? répondit une
grosse voix enrouée, qui pa§sa à tra-
vers un vasistas pratiqué dati? la cloi-
son au foni de la salle.

— Vite, rince deux verres, ordonna
l'homme.

11 leva une trappe à ses pi des-
cendit les échelons d'une H
reparut au bout d'un instant avec une
bouteille coiffée de cire rouge.

La femme avait déjà placé les deux
Terre, sur une table.' Morlot et le débi-
tant s'assirent en face l'un de l'autre.

Celui-ci déboucha la bouteille et versa.
Après avoir trinqué, on but.

— C'est bon, ca, n'est-ce pas? dit le
patron.

©ui, fit Morlot, trop poli pour faire
connaître sa pensée.

— Donc, vous avez queique chose à
médire? reprit le cabàreîier. De quoi
s'agit- il?

Morlot jeta un regard sur les hommes
qui jouaient aux cartes ; puis baissant
suffisamment la voix pour ne pas être
entendu : ,.

— Eu même temps que vous tenez ce
débit de vins, dit-il, vous logez en
garni?

— Oui. On fait ce qu'on peut pour
gagner sa vie.

— Il n'y a pas encore deux ans de
cela, vous logiez chez vous une jeune
fille qui se nommait Gabrielle Liénard.

—C'est vrai.Un beau brin de fille, ma
foi, qui était, comment dirais je? dans
une position intéressante.

— Elle n'est pas restée longtemps
dans votre maison?

— Environ six semaines. Elle est
partie un matin sans nous dire pourquoi
elle s'en allait. Je me rappelle même
que trois jours avant, elle avait payé
sa quinzaine d'avance, comme c'est
l'usage.

— Et depuis , vous ne l'avez pas
revue ?

— Jamais nous n'avons plus entendu
parier d'elle, et Je serais bien embar
rassé de vous mire ce qu'elle est de-
venue.

— Est-ce que vous n'avez su où elle
allait demeurer en quittant votre gar-
ni ?

— Non ; elle ne l'a pas dit ; elle
avait sans doute des raisons pour
cela.

— Recevait-elle beaucoup de monde ?
— Seulement une femme, jeune en-

core et très bien mise, qui venait la voir

souvent. Mais, quelque temps après son
départ, on est venu plusieurs fois la de-
mander ; c'étaient des dames ou plutôt
de3 jeunes filles, des parentes ou des
amies.

— Cette dame, qui venait la voir sou-
vent, vous la connaissiez ?

— Nullement. La première fois qu'elle
est venue, c'est à ma femme qu'elle s'est
adressée pour avoir des renseignements
sur la jeune fille. Elle lui dit, je crois,
qu'elle faisait partie d'une société de
bienfaisance dont le but était de secou-
rir les jeune filles séduites. Entre nous,
je n'en ai pas cru un mot. Pourtant,
quand la petite est partie d'ici, c'est cette
dame qui est venue la chercher avec
une voiture.

—- Est ce qu'elle ne vous a pas dit son
nom ?

— Cela se peut, mais je ne me le rap-
pelle pas.

— Elle vous a dit, sans doute, qu'elle
se nommait madame Prélat,

— En effet, je me souviens de ce nom-
là.

— Quand elle est venue demander à
votre femme des renseignements sur la
jeune fille, n'a-t-eile pas dit comment
elle avait su qu'elle demeurait chez,
vous ?

Depuis un instant, la cabaretière s'é-
tait approchée de la table et écoutait îa
conversation. E le se chargeât de ré-
pondre à la question de Morlot.

— Quand cette dame est venue ici,
dit-elle, elle était très bien renseignée
sur la position de la jeune fille. Elle
avait su qu'elle demeurait chez nous
par une de ses amies, une ouvrière en
passementerie, qui ^travaillait pour la
même eatrepreneuse que mademoiselle
Gabrielle ; car il faut vous dire, mon-
sieur, que mademoiselle Gabrielle avait
besoin de travailler et qu'elle s'était mi-
se à faire de la passementerie.

C'est moi qui lui avais donné ce con-

seil, en l'engageant à aller trouver l'en-
trepreneuse qui demeurait alors à côté,
au coin de la rue du Port- Saint Ouen.

Le visage de Morlot s'était soudaine-
ment illuminé, 'Ses petits yeux gris étin- 
celaient.

!— Oh ! mais vous me donnez là un
précieux renseignement, fit-il.

— Tant mieux, car je n'en sais pas
davantage.

— L'entrepreneuse en question ne de-
meure donc plus avenue de Clichy ?

— Il y a plus d'un an qu'elle a démé-
nagé.

— On me donnera probablement son
adresse à son ancien domicile.

— Je le crois. Dans tous les cas, je
sais quelle demeure maintenant rue
Lemercier. Quand au numéro, je ne me
le rappelle pas bien ; ce doit être 17 OH

Un instant après, l'agent de police
sortit du cabaret.

—•Enfin, se dit-il, je vais donc ap-
prendre quelque chose. Je crois bien
cette lois, que je -suis sur la piste. Ton-
nerre ! ouvrons l'œil et ne faisons pas
fausse route. *

IX

LES RECHERCHES
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P„?e à t?oiiver d'adresse d« l'entrepre-
neuse qui demeurait effectivement rue
Lemercier. Cette femme se souvenait
parraitement de Gabrielle Liénard. Plu-
sieurs fois elle avait entendu parler
ei
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-meq^i intéressait à la jeune
fille et lui avait promis la protection
d une grande dame, très riche, qui em-
ployait sa fortune à venir en aide aux
malheureux Elle savait aussi que G*
bnelle avait conou cette femmepar Vit
termediaire d'une de ses ouvrières dont
elle donna l'adresse à Morîot insS
aucune difficulté, '

 s
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C'est ce que voulait l'agent de la sû-
reté.

Il quitta l'entrepreneuse et se rendit
aussitôt chez l'ouvrière, qui demeurait
également aux Batignolles, ruedeLévis.

Voici ce que cette femme lui apprit :
Un jour qu'elle était allée faire une

course dans Paris, elle rencontra bou-
levard Bonne Nouvelle une jeune fem-
me qu'elle n'avait pas vue depuis au
moins dix ans.

Elle l'avait connue dans un bal pu-
blic ou eues se rencontraient régulière-
ment deux fois chaque semaine , le
lundi et le dimanche. Ce qu'elle faisait
alors, elle ne l'avait jamais su. D'ail-
leurs, elles ne s'étaient pas liées intime -
mont; elle avait toujours iguoré où sa
camarade de bal demeurait et elle ne la
connaissait que sous son prénom de
Joséphine. .

Comme Joséphine avait de très balles
toilettes, des bijoux, et qu'elle était fort
jolie, elle avait supposé qu'elle était ri-
chement entretenue ou qu'elle tirait, au-
trement proût de sa beauté.

Euchantées de se revoir après s'être
perdues de vue depuis si longtemps,
elies s'étaient assises sur un banc pour
causer.

On parla d'abord des beaux jours
d'autrefois.

On était jeune alors ; on aimait à ri-
re, à danser; on cherchait les plaisirs,
on s amusait. Ensuite; Joséphine apprit
a son ancien camarade qu'elle avait
quitté Paris pour aller se marier en pro-
vince ; au bout de quatre ans, étant de-
venue veuve, elle était revenue à Paris
ou elle vivait très-retirée et modeste-
ment, n'ayant pour toute fortune qu'une
rente de dix-huit cents francs.

Pour s'occuper et échapper à l'ennui,
elle s'était mise d'une société de bien-
faisance, dont la fondatrice, une dame
du monde très riche, une baronne fai-
sait beaucoup de bien,

Pour îerïioment, elle était à la recher-
che de çauvres jeûnas filles qui, après
avoir été séduites et abandonnées, se
trouvaient da_s la _étre_..e, à la veille
de devenir mères.

Sa mission était de les signaler à la
société de bienfahiance et particulière-
ment à la riche baronne, dont la bourse
inépuisable était toujours ouverte pour
ces malheureuses, ,

Alors Joséphine ! avait demandé à son
ancienne camar? .de si elle n'avait point,
par hasard, un e ou plusieurs de ces
jeunes _,._©& à 3' ai recommander. Celle-
ci, heureuse ûf >, pouvoir rendre service
a Gabrielle liénard, qu'elle avait rea-
contrée troùi ou quatre fois chez l'entre-
preneuse c\'_ passementerie, lui avait
aussitôt d&rané l'adresse de la jeune fi le-

Depuis,, -elle n'avait olus revu Joséphi-
ne ; mais -elle savait qu'elle était allée
voir Gabrielle souvent et qu'elle s'était
viVômeQ*. intéressée à sa triste position.
Elle ciroyait, — et elle fin était contente,
•— que; Joséphine, ou plutôt la baronne
dont fjlle lui avait parié,, avait pris Ga-
briel!.e sous sa protection.

L'c mvrière ne put dire à Morlot dans
que! pays celle qu'elle appelait José-
phine s'était mariée, ni le nom de son
ma,ri défunt, ni où elle demeurait a
Ps .ris.

En somme, l'affaire restait toujours
a1 assi mystérieuse.

L'inspecteur- de police se retira fort
f'j^sappointé. Une fois d<> plus il voyait
f.'en aller en fumée l'es ooir qu'il avait
un instant caressé.

— Rien, toujours rier., se dit-il a"«c
kumeur ; aucun fil conducteur ; «'*-st
.le mystère impénétrable. Celte femme
•qui se faisait appeler Félicie Tréiat, qui
se nommait autrefois Joséphine, et
quune main habile dirigeait, cette
femme passe, agit et. disparaît sans
laisser aucune trace derrière elle.



instruction pour abus de confiance au
rSiee d'un débitant de notre ville.
Prffaduit à l'audience des flagrants
délits, il a été condamné hier a quatre
iois de Prison.

Un honorable [citoyen, nommé Man-
,„.,. demeurant cours Vitton , 36, a
Hrtosé au bureau de police du quartier
AIH Brotteaux, un porte monnaie renfer-
mant une somme de 18 fr. 70.

Par les soins du commissaire, le por-
te monnaie a été rendu à sa proprié -
aire une pauvre femme agee qui était

déjà 'désolée de la perte qu'elle avait

faite. __ .
Un violent incendie a éclaté , avant-

hier soir, dans l'usine de M. Ginon fils,
à Saint-Fons. ."•...

i Le feu avait pris naissance dans un
hans-ar contenant une grande quantité
de naphtaline. Les flammes, alimentées
_ar ce produit essentiellement combus-
tible n'ont pas tardé à prendre une
grande extension et ont attaqué le mou-
lie à broyer.

Le3 ouvriers des usines et des manu-
factures voisines, appartenant à MM.
Rendu et Picard, étaient arrivés sur les
lieux en amenant plusieurs pompes.

Après deux heures d'efforts , on par-
vint à se rendre maître du feu.

Une grande partie du hangar et la
machine à broyer avaient été malheu-
reusement la proie des flammes.

Les pertes, évaluées à 50.000 francs
environ, ne sont pas couvertes pas des
assurances.

Les causes de cet incendie paraissent
être purement accidentelles.

Une femme M... qui passait hier ma-
tin sur le quai St-Antoine, a été cruel-
lement mordue au bras droit par un
cheval attelé à une jardinière.

Après avoir été pansée dans une phar-
macie, elle a pu continuer sa route, sa
blessure n'offrant heureusement aucune
gravité.

Un vieillard de 62 ans, le nommé Ju-
les Jomard, journalier, rue Laurencin,
est tombé de faiblesse rue Sala, dans la
journée d'avant-hier.

Par les soins de quelques passants té-
moins de sa chute, il a été transporté
dans une pharmacie voisine où il a reçu
tous les soins que nécessitait son état.

Il ne se passe plus de jours sans que
nous ayons à enregistrer quelque nou-
velle attaque nocturne :

Un ouvrier en soie de Saint-Denis
(Loire), nommé Louis Moustaud, dé-
barquait avant-hier soir à la gare de
Perrache.

. Accosté sur le cours du Midi par un
inconnu, il eut le tort d'accepter une in-
vitation à boire dans un établissement
voisin.

A la sortie, tous deux se dirigèrent
vers le quai du Rhône, lorsque, arrivés
près de l'abattoir, l'inconnu se jeta sur
Moustaud, le terrassa après l'avoir à
demi étranglé, et le dévalisa, en un
tour de main, d'une somme de 66 fr.

La victime a déposé une plainte au
bureau de police et a donné le signale-
ment du coupable.

Avant-hier, à huit heures, la nommée
Marie Fourcher, femme Guittoud, âgée
de cinquante-sept ans, ménagère, de-
meurant chemin de Saint-Denis de
Bron, a été trouvée pendue à l'une des
solives du plafond de son écurie atte-
nante à son domicile.

Son mari était absent ; les voisins,
qui se sont aperçus les premiers de ce
suicide, n'ont pas coupé la corde tout
de suite et sont allés prévenir M. le se-
crétaire du commissaire de police de
Villeurbanne, qui a procédé aux cons-
tatations légales.

Les gardiens de la paix ont arrêté
cette nuit, vers une heure, dans la rue
Gasparin. un individu qu'ils ont surpris
en flagrant délit d'attentat à la pudeur
sur la personne d'une petite fille de dix
ans.

Encore un mauvais fils 1
Le nommé Joseph V..., âgé de dix-

sept ans, a été arrêté avant-hier sous

l'inculpation de menaces envers son
père.

Il a encore aggravé son cas, en inju-
riant les gardiens de la paix, requis
pour mettre un terme au scandale qu'il
avait occasionné.

Les agents de la force publique ont
procédé à l'arrestation d'un sieur Jo-
seph Imbert, âgé de vinst-un ans, qu'ils
ont surpris la nuit dernière au moment
où il tentait de pénétrer par escalade
dans le domicile de M. B..., concierge,
rue Molière, 35.

Un de ses complices qui lui faisait la
courte-échelle a pu s'esquiver à temps.

Il est activement, recherché.

Sou tles Écoles

Les membres du conseil général et des
conseils d'administration des arrondisse-
ments de Lyon, ainsi que de la banlieue,
sont convoqués en réunion extraordinaire
pour le mardi 21 courant, â 7 h. 1$ précises
du soir, au local, rue Dubois, 18. La plus
grande exactitude est recommandée. Les
secrétaires des conseils d'arrondissements
sont priés de faire les convocations par
lettreindividuelle.

Vu la grande importance de cette séance,
nous espérons quetoug les conseils d'arron-
dissements et de la banlieue seront au
complet.

Les fondés de pouvoir :
RADIER, DESMARD.

Le secrétaire général : Hippolyte CONRY.
_

• *
La commission électorale du 3« arrondis-

sement est priée d'urgence de se rendre
mercredi, 22 courant, à huit heures pré-
cises du soir, chez; le citoyen Vellé, rue
Pierre-Corneille, 160.

KRAMER père.

Les administrateurs du 5" arrondisse-
ment, sont convoqués d'urgence aujour-
d'hui 21 mars courant, à huit heures du
soir, au siège de la société, rue Dubois, 18,
pour communications diverses.

P. BORDET, secrétaire.

Dimanche 26 mars, à sept heures du soir,
grand assaut de chant chez le citoyen Des-
roches, cafetier, grande rue des Charpen-
nes, 49, avec le concours de plusieurs ar-
tistes de notre ville.

Cette fôte sera terminée par une grande
tombola au profit du Sou des écoles. Le
prix des billets de tombola est fixé à 15 cen-
times. L'on peut s'en procurer chez les ci-
toyens ci- après :

Desroches, cafetier, grande rue des Char-
pennes, 49.

Devèze, grande rue des. Charpennes, 49.
Darnon, rue des Charmettes, 5.
Lcforest, restaurateur, grande rue des

Charpennes.
Les numéros gagnants seront publiés par

la voie de la presse.
La Commission.

LAFOREST, HANG, DEVÈZE.

Anciens mïlï&$z,îv&® cîn Génie

Tous les anciens militaires du Génie sont
priés d'assister à la réunion générale qui
aura lieu le dimanche, 26 mars, à deux
heures précises, rue des Marronniers, 7,
pour le vote des statuts élaborés pour la for-
mation de la Société.

Pour être admis à la réunion, il suffira
de présenter un titre quelconque constatant
qu'on a servi dans l'armée.

ORDR_ DU JOUR :

1- Lecture et vote des statuts ;2' Nomina-
tion du bureau définitif ; 3- Discussions gé-
nérales.

Pour le bureau provisoire,
La Commission.

Société phi_su-it,hi aop_que - Savoi-
sienne

Les sociétaires habitant le sixième arron-
dissement, sont convoqués d'urgence pour
aujourd'hui, 21 courant, à 8 heures du soir,
café Ghaffard, place Morand, 18.

Société en f aveu r des -vieillards
et it-fi__!ies.

L'Administration a l'honneur d'informer
MM. les collecteurs de la Société que, pour
faciliter leur tâche, elle a désigné les locaux
ci-dessous pour les 'réunions d'arrondisse-
ments qui auront lieu samedi 25 et diman-
che 26 courant à l'effet de nommer la com-
mission électorale chargée de proposer des
candidats pour le renouvellement {du tiers
sortant, des administrateurs, contrôleurs et
censeurs.

1er arrondissement.—Dimanche £86 mars à
11 h. 1$, café Favre, place Croix-Paquet.

2® arrondissement. — Samedi 25 h 8 heu-
res du soir, siège de la Société 9, rue Gham-
béry;

3e arrondissement. — Samedi 25 à 8 h.
du soir, à la Femme Sans tête, rue Mon-
cey.

4« arrondissement. — Dimanche 26 à 11
h. Ij2, café Millet, boulevard de la Cr.ix-
Rousse, en face de la gire.

5- arrondissement. — Dimanche 26 à 11
h. 1[2 au siège de la Société.

6- arrondissement. — Dimanche 2G à 11
h. 1;2, place Morand 18, café Chaffarot.

Le? Sociétaires sont instamment priés
d'assister à ces réunions.

Le Président, VAUCHEZ.

Conférences populaires
Mairie du deuxième arrondissement

Aujourd'hui mardi, 21 mars, à 8 heures
précises du soir, aura lieu une conférence
publique et gratuite, dans une salle de la
mairie, rue de la Charité.

M. Auguste Mazenod, avocat à la Cour
d'appel, traitera des Prisons et du Système
pénitentiaire.

Banque de Lyon et de la I.olre

Les délégués des créanciers ont l'honneur
de porter à la connaissance de MM. les
créanciers la communication ci-après :

« Aux termes du projet du Concordat, les
t créanciers de la Banque de Lyon et de la
t Loire recevront le remboursement de leurs
« créances, dans les conditions suivantes :

« lo En argent payé immédiatement après
« la clôture du Concordat, OrO 32

« En argent dont le paiement est ga-
« ranti dans l'année, 0[0 10

« Soit espèces, Oio- 42
« 2° En actions de 500 fr. entièrement

« libérées et au porteur, de la, nouvelle
« Société, qui seront délivrées au jour
« de la clôture du Concordat, 0)0..'. ... 42

« Soit espèces et titres, 0[0. . , 84

c Le surplus qui est de 16 0(0 restera'à
» payer au fur et à mesure des rentrées
c éventuelles de la liquidation, et est gagé
c par les sommes à recouvrer sur les débi-
« teurs divers, par les diminutions éven-
« tuelles du passif, et en sns, par une ga-
t rantie donnée par la nouvelle Société,
« jusqu'à concurrence de 750,000 francs en
c cas d'insuffisance des sommes recouvrées.

La Commission siège tous les jours de
9 heures à midi et de 2 heures à 6 heures,
afin de recevoir les adhésions de MM. les
créanciers au projet de Concordat et de
leur fournir toutes les explications dési-
rables.

DEPARTEMENTS
RHQ____

Givors.' — Avant-hier avait lieu l'enter-
rement civil de la citoyenne Canard.

Une fou'e nombreuse et sympathique ac-
compagnait à sa dernière demeure cette ci-
toyenne dont la vie avait été toute de dé-
vouement et de sacrifices.

Le citoyen Durand a prononcé un dis-
cours chaleureux et sympathique-

Une quête faite à l'issue de l'enterrement
a produit la somme de 23 fr. 10 pour les
écoles laïques.

Tarare. — Les électeurs de Tarare sont
invités à se rendre à la réunion publique
qui aura lieu mardi 21 mars à sept heures
et demie du soir, dans la salle de la Justice
de Paix, ancienne Mairie, à l'effet de nom-
mer un comité chargé de choisir onze mem-
bres, pour le complément du conseil muni-
cipal de cette ville.

Les citoyens membres de la commission
d'initiative ont cru se renfermer dans la
plus stricte mesure de justice en prévenant
les électeurs que l'entrée sera de 25 centi-
mes par personnes, pour subvenir aux frais

_, de l'élection, car personne n'ignore que le
prolétaire n'est pas riche et que chaque fois
qu'il est appelé a faire des élections renfer-
mant ses principes, il ne peut que compter
sur les siens.

Pour la Commission :
THOMAS.

LOIRJB.

Saint-Etienne. — Scrutin sur le para-
graphe additionnel à l'article 10 du projet
de loi sur l'enseignement primaire et obli-

' gatoire au Sénat.
Le Sénat n'a pas adopté.
LOIRE. —- Ont voté contre : MM. Arbel,

Cherpin.
M. Chavassieu s'est abstenu.
HAUTE LOIRE. — Ont voté contre : MM.

de Chabron, de Lai'ayette, Vissagnet.

LA NOUVELLE GARE DE SAINT-ÉTIENNE
Les projets de la nouvelle gare sont ter-

minés.
L'adjudication des travaux est fixée t i

nous sommes bien informés, au 1er avril.
Les devis pour le bâtiment principal s'élè-

vent à 800,000 fr. avec les constructions an-
nexes et les travaux imprimés, on atteindra
un total de près de doux millions.

La nouvelle gare n'occupera pas exacte-
ment l'emplacement de la gare actuelle.
L'axe de l'édifice sera dans le prolongement
direct de l'avenue Denfert-Rochereau.

Des études spéciales ont été néchs.'.êes
par la nature du terrain. Le fer sera em-
ployé dans la plus large mesure : charpen-
te, colonnes, etc.

Il pourra être ainsi remédié aux affran-
chissements du sol.

Les rotondes déjà construites peuvent
donner une idée des moyens employés pour
obvier à ces accidents.

Cette gare sera la troisième, et en comp-
tant mieux, la quatàèrne.

La première en date e.-;t l'embarcadère du
chemin de Saint-Etienne à Andrézieux,
œuvre de MM. Beaumier, Soguiu, etc. C'est
la plus ancienne de toutes les gares de
France. Elle est démolie depuis longtemps.

La seconde est la gare récemment dé-
truite du chemin de Saint-Etienne à Lyon.

La troisième est la gare actuelle.
L'installation des premiers chemins de

fer français est pour nous une sorte de titre
de noblesse.

Les travaux d : cetemps sont trop oubli'»
Un jour ou l'autre on devra «e préoccupa i
du moyen de consacrer et de perpétuer ce
glorieux souvenir.

COUPS DE COUTEAU
La police est parvenue à découvrir l'au-

teur des coups de couteau portés au jeune
Rochet, samedi soir, à la suite de la re-
traite militaire. C'est un nommé Justin
Varinier, employé chez M. Guigoud, arbi-
tre de commerce, il est à peine âgé de 15
ans, et habite chez ses parents, rue de
Montaud, 66.

Un autre procès-verbal a été dressé au-
jourd'hui contre un nommé Jean-Baptiste
Jourjon, âgé de 29 ans, armurier, demeu-
rant chez M. Odet, place Boivin, 5, pour
escroquerie au préjudice de plusieurs per-
sonnes.

COUR DAS SISES DE LA LOIRE

Audience du dimanche 19 mars.

Forestier Jean Marie est accusé d'avoir,
à Si Héand. le 12 février 1882, porté des
coups et fait des blessures à son père, Da-
niel Forestier.

L'accusé, qui est sourd et muet, ne jouit
pas de la plénitudes de ses facultés menta-
les.

Le jury ayant rendu un verdict de non-
culpabilité, la cour a prononcé l'acquitte-
ment de Forestier.

Cette affaire est la dernière de la première
session de 1882.

ISÈRE
SOCIÉTÉ DES AMATEURS

Grenoble. — Une représentation sera
donnée au théâtre de Grenoble, au bénéfice
des pauvres, le samedi, 22 avril prochain,
par la Société des Amateurs, formée tout
récemment et dont les statuts seront dépo-
sés incessamment à la Préfecture.

Les jeunes gens qui désireratent faire
partie de cette société sont priés d'adresser
leur demande à M. iuevet, président, rue
Môntorge, 2, ou de se présenter au siège de
la société, salle des gantiers, rue Bayard,
ne 15, le dimanche de 5 à 6 heures du" soir.

NOMINATION
_ Par arrêté du 14 mars, M. Marcelin-Mau-

rice Boulangier, agrégé des sciences physi-
ques et naturelles.' professeur de physique
au lycée de Grenoble, en congé, est nommé
Inspecteur d'académie (3- classe), en rési-
dence à Rodez, en remplacement de M.
Crosson, admis à faire valoir ses droits à
la retraite.

Moirans. — La grève des. ouvrières en
soie continue. Il y aura probablement de-
main une entrevue des délégués ouvriers
avec les patrons.

Les réclamations des grévistes paraissent
justifiées, surtout en ce 'qui concerne la di-
minution des heures de travail; d'ailleurs
la plupart des ouvriers qui gagnaient au-
trefois de 80 à 100 Fr. par mois,'en gagnent
aujourd'hui à peine la moitié.

La population de la localité est très sym-
pathique aux grévistes et on va organiser
une caisse de secours pour subvenir aux
frais de la grève.

THÉÂTRE
Quatre-vingt-treize a fait salle comble

hier, à Vienne.
Tous les artistes ont été rappelés, et plu-

sieurs décors nouveaux , peints par M.
Charles Colomb ont été très remarqués.

ARBÈCIIIS

La Youlte. — Nous recevons la lsttre
suivante :

Monsieur le Rédacteur en chef,
Je viens au nom de la solidarité qui doit

exister entre employés des chemins de fer,

protester de toutes mes forces contre les
procédés écœurants, dont se sert la clérica-
farderie de La Voulte, le curé en tête, vis à
vis d'un de mes collègues.

Depuis le jour que cet employé habite no-
tre ville, il a été en but â une véritable
persécution de la part du ministre de Dieu,
et cela, sous le prétexte qu'il avait été assez
impie pour prendre pour femme une per-
sonne qui avait déjà été l'épouse de Dieu,
car, en effet, elle avait été directrice du cou-
vent de Saint Roch.

C'est en considération de cela, qre je
viens, au nom de mes collègues de la gare,
flétrir comme elle le mérite, cette conduite
bien digne d'un jésuite . X . . .
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Tribune publique
Le Réveil lyonnais étant absolument

indépendant, notre tribune publique
est ouverte a tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politujue du
journal. _________

Nous recevons du secrétaire de la
réunion de la salle de la Perle, commu-
nication du procès-verbal suivant :

Comité KévoMionisaire Central de Lyon
Une réunion en l'honneur du 18 mars, a

eu lieu, salle de la Perle, place de la Croix-
Rousse. 8, sous la présidence du citoyen F.
Commet, membre de la Commune.

Après la constitution du bureau, le pré-
sident prononce une allocution. Il com-
mence par remercier l'assemblée de l'hon-
neur qu'elle lui fait en l'acclamant comme
président, il reporte cet honneur sur le
peuple de Paris,, dont il fut l'élu dans le
grand mouvement révolutionnaire du 18
mars 1871. Il rappelle les liens de solidarité
qui unissent Paris et Lyon.

Il tient à déclarer que la commune fut es-
sentiellement socialiste, que tous ses dé-
crets n'avaient en but que l'application du
socialisme.

Il termine au cri de Vive la Commune !
répété par l'auditoire et donne la parole au
citoyen Vinant.'

Le citoyen Vinant, dans un langage éner-
gique, fait l'apologie de la Commune et flé-
trit les actes du gouvernement qui envoie
ses troupes contre les grévistes de Bessè-
ges.

Le citoyen Goullé, délégué comme le ci-
toyen Vinant du Comité révolutionnaire de
Paris, montre les mœurs de la bourgeoisie
et la nécessité d'une organisation forte et
puissante semblable au Comité jacobin de
89, réunissant toutes les villes de France
sous le drapeau révolutionnaire.

La parole est au citoyen Martin qui dé-
montre la nécessité d'une organisation ré-
volutionnaire rayonnant sur toute la Fran-
ce, et pour affirmer les liens de solidarité
qui doivent unir tous les travailleurs, pro-
pose une cueillette moitié pour les grévis-

tes de Roanne, moitié pour le comité orga-
nisateur, qui a produit la somme de 33 fr.
40.

Le citoyen Blein donne lecture du mani-
feste du comité révolutionnaire centra' de
Lyon, qui est acc'amé et voté à l'unani-
mité.

Le citoyen Mony propose îa nomination
de deux dé égués qui feront une cueillette
pour les grévistes de Roanne, à l'issue de
l'enterrement Favier qui a produit 110 fr.
50.

Une deuxième cueillette faiie à la sorfle
de la réunion a produit îa somme de 19 fr.
80, au profit dvs grévistes de Roanne.

Ce qui produit pour les grévistes de
Roanne, un total de 154 fr. qui sont versés
au Réveil Lyonnais par les citoyens B'«i:i,
Cœur et Mv tin.

Pour le bureau,
Le secrétaire, DELANGE.

Nous recevons la lettré suivante :
Monsieur le rédacteur en chef,

Je protesta au nom de toute la famille
Couturier et Robert, au sujet, de l'enfant
de M. Chalessin décédé chez M. Couturier,
rue de Marseille, 8, M. Couturier _ s'étant
fait inscrire *ur les lettres de faire part
comme membre de la famille; il est com-
plètement étranger à là famiile.

Ch. COUTURIBR fil?.
Rue Vilteroi, il.

BNTERRBUBI-TS €_VKt,S

Aujourd'hui, mardi, 21 courant, à 3 h.
If2 auront lieu les funérailles de la citoyenn,

GABOUX

Le convoi partira du domicile mortuaire,
rue d'Ivry, 32, pour se rendre directement
au cimetière de la Crois-Rousse.

SOUS(_RïPTIONS

Sou des __c„les

Collecte faite à l'enterrement du citoyen
Favier par les citoyens Grariôtiér, Cousin,
et les citoyennes Fayollo, Garnier, qui a
produit la somme de 41 fr. 04 c, versée au
citoyen Charvet, trésorier du 4« arrondis-
sement.

_ «
Cueillette faite chez le cit. Maret,- 1 fr. 70.

BULLETmOUVRlEJR
Tailleurs d'habits. — Le Syndicat donne

avis que les demandes et offres de travail
sont reçues chez le citoyen Champoiral, rue
Saint-Côme, 5, boite dans l'allée.

Adhésions et cotisations même adresse et
chez les citoyens Aiglon,, rue Lanterne, 9,
Courtois, rue Vilieroi, 56.

Le Secrétaire, CHAMPOIRAL.
•

Grève des ouvriers cordiers. — Toute la
corporation est priée d'assister à une réu-
nion qui aura lieu le mercredi 22 mars, à
8 heures du soir, chez M. Vendre, Grande-
rue de la Guillotière, 133.

lia Commission executive,

Nota. — La liste des souscripteurs et les
correspondances doivent être adressées au
citoyen Bourdon, trésorier de la grève au
siège de la chambre syndicale.

Demasadi© d'empl»!

Un jeune homme, 26 ans, sachant lire et
écrire, demande emploi quelconque, s'adres-
ser comptoir Croix-Paquet, 1.
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Lucile, fit le prince en pressant les
daux mains de la jeune fille, vous êtes
la plus désintéressée et la plus noble
des femmes, je le savais déjà. Eh bien,
vous me rendrez ce testament, mais
plus tard.

— Plus tar ? répéta la Faveite.
— Le jour où je n'aurai plus besoin

de disposer en votre faveur de cette for-
tune devenue la vôtre.

— Je ne comprends pas.
— Je vais donc m'expliquer. Eooutez-

moi, Lucile, et vous aussi, mon bon
docteur : Depuis qu'un coup du sort
m'a brusquement fait riche, j'ai gaspillé
ma vie, prenant le plaisir pour le bon-
heur, croyant que mon or me rendait le
roi du monde, et qu'ici-bas tout était à
vendre, même l'amour,surtout l'amourl
Que voulez-vous, la trop grande riches-
se est mauvaise conseillère ! elle res-
semble au vin capiteux qui trouble la
tete et chasse la raison ! — Un jour, j'ai
^ncontré l'être le plus pur et le plus
charmant que Dieu ait créé ! un ange 1
cet ange, Lucile, c'était vous. Je vous
ai tout de suite aimée passionnément,
et je me suis dit qu'ayant acheté tant
d'autres femmes, je pourrais bien vous

acheter aussi. Il faut me pardonner
Lucile ; je vous rappelle que j'étais fou
Mon enfant chérie, vous savez le reste.
Il vous a suffi d'un mot ponr m'ouvrir
les yeux, pour me montrer la profon-
deur de l'abîme où j'espérais vous en-
traîner avec moi.

Je ne vous ai pas marchandé mon re-
pentir, rendez-moi cette justice, et Dieu
qui m'accorde l'avenir me permettra de
racheter les fautes du passe. . . —Grâce
à vous, Lucile, et grâce à vous seule, je
suis rentré dans le droit chemin. . . —
Guide de mes premiers pas, voulez-
vous marcher jusqu'au bout, près de
moi, la main dans la main?. . . Voulez-
vous me donner votre cosur en échange
de mon cotur qui vous appartient en ne
cessera jamais de vous appartenir ? Vou-
lez-vous être n a femme?

A mesure que parlait Hec'or, son at-
tendrissement grandissait. . . — Au mo-
ment où il prononçait les derniers mots
ses larmes jaillirent, — douces larmes,
larmes bienfaisantes. . .

Suffoquée par l'émotion, Lucile ap-
puyait ses deux mains sur sa poitrine
boùdissante et ne pouvait parler.

Le prince, inquiet de ce mutisme dont
il ne comprenait pas la véritable cause,
se hâta de continuer:

— Pourquoi ne me ré pondez -vous
point ?. . . — Votre silence nie fait beau-
coup de mal. . . — Sentez- vous donc que
vous ne m'aimez pas et que jamais vous
ne pourrez m'ai mer ?

— Il croit que je ne l'aime pas! . . . —
s'écria la jeune fille affolée par les pa-
roles d'Hector ; —- il doute de ma ten-
dresse quand je suis ici, près de lui !
Quand j'ai tant souffert, tant pleure,
tant prié pour lui 1. . . Moi qui ne vis de
sa vie ! Moi qui tout à l'heure me sen-
tais mourir en entendant cette femme
parler de ses larmes et de sa douleur,
tandis que soa regard n'exprimait que
la colère et la cupidité !

— Quelle femme, docteur ?... quelle
femme ? demanda vivement Hector.

— Geneviève..., répondit Frébault.
— Ah ! taisez-vous 1 s'écria le blessé,

ne prononcez pas ce nom devant Lucile 1
— l'air qu'elle respire en serait souillé.

La jeune fille poussa un soupir d'al-
légement. — Son cœur était déchargé
d'un poids énorme.

— Non, le passé n'existe plus ! pour-
suivit Hector. — Lucile, chère Lucile,
j'ai bien compris, n'est ce pas ?... vous
m'aimez ?. . .

— De toute mon âme... — balbutia
l'orpheline en se penchant sans le sa-
voir vers le prince qui, se soulevant à
demi, lui patsa ses bras autour des
épaules et l'embrassa sur le front.

Le premier baiser 1 ie plus chaste et
le plus doux qu'Hector eût donné ja-
mais.

Antonin Frébault intervint.
— Tout éa, s'est parfait ! — dit-il. —

Voilà des" émotions saines ; il en faut,
mais pas trop n'en faut 1 — Du calme a
la clef, s'il vous plaît ! — Mon cher Hec-
tor, tendez moi votre main 1 — Vous
êtes un honnête homme, et je vous es-
time à présent autant que je vous aimais
déjà ̂ Mademoiselle donnez-moi la vô-
tre... j'éprouve l'impérieux besoin de la
serrer bien fort. Je suis un ami tout
nouveau, mais je réclame le privilège
d'un vieil ami 1. . .

Vous porterez dignement le nom que
le prince a cent fois raison de vous of-
frir ! Vous serez l'ange pur et charmant
de son foyer !. . .

— Merci, docteur, merci de ces bon-
nes paroles... — balbutia le convales-
cent.

— Moi aussi je vous remercie, mon-
sieur, et du fond du coeur !... — dit l'or-
pheline avec une touchante expression
de reconnaissance.

— Ahl — reprit Hector, — que]e
suis heureux 1... — Lucile... chère Lu- j

cile, vous ne me quitterez plus, n'est ce
pas?...

— Ne plus vous quitter ! — s'écria le
médecin en riant. — Je le défends bien,
par «xemple, et c'est de la folie toute
pure 1... -mademoiselle Lucile va s'éloi-
gner, au contraire, et vous fera de très
rares visites, pour trois raisons dont
vous ne discuterez point la valeur quand
vous aurez un peu réfléchi : ~- La pre-
mière, c'est que les émotions trop vives
et trop fréquentes sont dangeureuses
pour vous... — La seconde, c'est que la
future princesse de Castel-Vivant doit
se garder de toute démarche compro-
mettante et conserver intacte une répu-
tation qui est sa dot, et à laquelle vous
tenez certainement plus que personne
au monde... — La troisième, enfin,
e est que mademoiselle Lucile a ch^z
elle une tante aveugle qui ne pourrait
se passer de ses soins...

— Quoi! votre tante aveugle est chez
vous! -.s'écria le jeune homme.
_• "" u> T ré,P°adit timidement la
h auvette. —La vieille sœur de ma pau-
vre mère disirait passer auprès de moi
quelques semaines. J'ai sollicité et ob-
tenu du directeur de la Salpétriêre l'au-
torisation de l'emmener.

—• Cher auge, vous avez toutes les
vertus ! — Quand nous serons mariés,
la tante aveugle ne nous quittera plus.
Mon bon docteur, vos raisons sont ex-
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 ûmcée du Prin«« decasfel-Vivant ne doit pas être soupçon-

née Luoiie ne franchira le seuil de cet
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?S ' quaud jô serai sur
— Quand vous serez sur pied—-inter-

rompit le docteur, — je vous enverrai
faire un voyage à Nice pour achever
votre guérison.

— Lucile et sa tante ne pourraient-
elles pas se rendre à Nice de leur
cote ?

— Seules ?
— Vous les accompagneriez...
— Moi !... — Répliqua Frébault avec

un haut-te-corps. — C'est imposs-ble !...
Vous oubliez ma clientèle...

— Votre clientèle se passera de vous.
— Vous n'exercerez que pour Lucile et
moi. — Vous serez le médecin attitré de
la princesse, aux appointements de cent
mille francs par an.

— Nous reparlerons de cela...— Dans
tous les cas il faudrait faire publier vos
bans avant votre départ, pour 'couper
court à tout bruit fâcheux, et vous ma-
rier h votre retour. — Est-ce l'avis de
mademoiselle Lucile ?

La jeune fille, les yeux baissés et le
visage rose de pudeur, répondit :

— Je ferai ce que M. de Castel-Vivant
voudra que je fasse. Ne dois je pas, dès
à présent, m'habituer à l'obéissance ?

— Tout est donc pour le mieux. Et
maintenant, il faut partir.

— Déjà partir ! murmura le prince.
— Les amoureux sont insatiables, je

le sais bien, dit le docteur en riant :
mais jusqu'à nouvel ordre on doit res-
pecter mes ordonnances, et j'ordonne
qu on se sépare, après avoir échangé
sous mes yeux paternels, le baiser des
fiançailles.

Pour la seconde fois Hector efflonra
de «Mièvres le front de Lucile en bal

-> Que je vous aime !
- Que je vous aime aussi ! fit la Fau-

vette û'une voix faible comme un sou-
fie.

7- La dose est ce qu'il faut qu'elle
soit ! s écria Frébault en riant ; un peu
plus, et vous dépasseriez l'ordonnance !

P/enant alors la jeune fille par la
main, il l'entraîna doucement jusqu'à
la porte de la chambre.

XXXIII

Lucie s'arrêta sur le seuil, se retourna
pour jeter encore un regard et un sou-
rire au blessé dont le visage rayonnait.

Puis elle sortit.
Un domestique attendait dans le petit

salon. *•
Le docteur lui dit :
— Conduisez mademoiselle jusqu'à ma

voiture que je mets à ses ordres... —
Vous laisserez ensuite entrer chez M le
prince M. le baron de Fossaro.

Il ajouta, en s'adressant à Lucile •

tôtT
 ÂU revoir

' mon enfâQt- à bien-

Et, après l'échange d'une poignée de
main sincèrement cordiale de part et
d'autre, il revint auprès d'Hector

— Eh bien 1 vous êtes heureux...—
fit-il en souriant,

— Je suis heureux, cher docteur, et
grâce à vous !... Je n'oublierai jamaisce'
que je vous dois!.., Geneviève était donc
là tout à l'heure?

— Sans doute et, comme j'ai cru de-
voir maintenir rigoureusement la con-
signe à son égard, elle est partie fu-
rieuse.

— Le. prince ne répondit que par
geste exprimant l'insouciance la plus
complète.

— Mais, poursuivit Antonin, M. de
Fossaro est au salon. .. il attend... et
j'ai donné l'ordre de l'iptroduire. . .

— Vous avez bien fait. . . J'aurai le
plus grand plaisir à serrer la main de
ce «her baron... Un ami sincèiement
dévoué...

En ce moment César entrait. îa figura
radieuse, quoi qu'il fût au fond très
préoccupé et très inquiet de ce qui s'é-
tait passé sous ses yeux .

Il s'approcha vivement du lit et nressa
avec une feinte effusion la main que loi
tendait Hector, 1
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SOCIÉTÉ ANONYME

Capital: I.Î00.000 francs, divisé en

2.200 actions de S00 fr.
Constituéepar acte de M«Chardenet, notaire

en date du 13 septembre 1881
  --__._.-_ i

SIÈGE SOCIAL:
__Y«M_ 5 GO, pue de l'Hôtel-de-Ville

VENTE DE 1500 ACTIONS
Ces actions, libérées d'un quart, sont mi-

se? à la disposition du public au pris de
500 fr,

Soit 1 85 fr. à verser comme suit :
S_ fr. en souscrivant;
SO fr. a la répartition ;

, 50 fr. au 31 mars contré rémise du titre.

fi 85 fr.

Chaque action donne droit :
i° A une part proportionnelle dans l'ac-

tif social ;
2° A 5 OrO par an sur les sommes versées ;
3» A 70 0[0 dans la répartition dos béné-

fices réalisés par la Société, après prélève-
ment de la réserva et des 5 0[0 déjà payés
aux actionnaires.

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE

A. Lyon, au siège social, 60, rue de l'HÔ-
tel-de-Ville, jusqu'au 15 mars

NOTA. — Les demandes par correspon-
dance , accompagnées du premier verse
ment, sont reçues dès maintenant. Si le
nombre des demandes est supérieur au
montant des actions mises en vente, la ré-
duction sera proportionnelle. 15 ms

O U # Q i A ft y radicale des Maladie» de
UtlSawil-Sia peau, da-B-trea, eczé-

ma, des affections récentes et anciennes,
par l'Extrait de Sais «pareil Ee de la
pharmacie LANGLADE, rue Thomassin, 8,
— Consultations gratuites tous les jours,

M___—«—_c—maa——_—_»—_—.___._—aB_W^—a—MBB

DE BÉPSTS IT DE eOMPTES GDURABT8

 IT SE CRÉDIT INDUSTRIEL

*00___-! -M0MYME __ C__>IT_J_ DE 20 KTÎ.MGISB

S_-ÏM.Î®_î_.e» _"_.e d® F»y, H

.OPÉRATIONS DE LÀ SOCIÉTÉ
Ouvertures de comptes de chèques à dis-

ponibilité. — Délivrance de bons a échéance
fixe. — Ouvertures de comptes courants. —
Paiement et encaissement des effets do com-
merce. — Délivrance de lettres de crédit. —
Avances sur titres. — Dépôts de titres, en-
caissement de coupons,, versements sur ap-
pel de fonds, souscriptions.

©_•__?«„ de __-_g~:__-

fatvis* spécial pour la Caisse <fe Mtporis.

iiflilïl
TENUE PAR

Mme V™ YVERNAT
S, rue Vieil-Renversé (St-Georgesj angle

de la rue du Doyenné , Lyon

Pesasiit»» pour les liâmes ©neeiiate®

€_b&__-b_>«_i ls_d-g»e-iâ8£.i-te_t

Soi__?. tiîteïiigeMÊs et dïss__*ë-i_<_i

CoKïjawiItatïons

_g» a_»ft ___ _____ odêrée
Connaît l'Allemand

AU GRAND TAILLEUR

MAISON DE CONFIANCE

28, Rue Saint-Pierre, 88, au f«*
angle de la Une Saïnt-__izier

____Y<_»:r_r

COUPE ET GENRE DE PARIS
Draperies Hautes Nouveautés anglaises

et françaises

VÊTEMENTS SUR MESURE EH 24 HEURES

Organe de -la production et du commère*
des Vins

PARAISSANT k LYON, LE DIIANCKE
Ce journal se recommande au commcrc®

des vins H spiritueux par l'exactitude et
l'important des renseignements qu'il pu-
blie chaque :;.maine de tous les phncipaux
centres vinicoles.

Prix da l'abonnement : fi 0 __>. par an.
Adresser les demandes d'abonnement i

M. A. GODARD, administrateur-gérant,
quai de la Guillotière, 6, et nia de Bonne!, 3,
à Lyon.

Nous engageons vivement les personne»
qui s'occupent d'agriculture et qui tiennent
a être au courant de tout ce qui s'écrit et
se fait RU sujet de la vigne, da s'adresse» â
l&

Q-,_%.____:i_ÏÏTT__ï.

ournal paraissant tous les dimanches et qai
a été choisi par le comité d'études et de vi-
gilance pour îa destruction du phylloxéra
dans le département du Rhône, pour la re-
production de tous ses documents, rapporte,
procès-verbaux, etc., etc.

On s'abonne au bureau de journal, _
Lyon, .ne Mulet, 18.

Prix ; ë> f EmMQs pm an

S^-_
-
_-._.__.«_»ac__,® -A«Ka.sa«i«.

Journal des Malles I Marchés
Donnant la cours des &rain* %>-„.

Tins, Spiritueua, Sucres» Ca/__ _?**»
Us et Produits divers. ' ****«

Hous attirons tout &artic___é_____n« tî
tention des Marchands de Grain»' F-V/**"
Meuniers, Grainetiers, BoulaW» ». i^V
eïers,, sur " ta&

LE 'COURRIER DU GOHMEKE'
Paraissant â Lyon

ï.» «_'«_t_j( ©_ _« «B_-_u&__«ii£

Il donne le cours exact des Blés ï _,•.
et autres céréales de tous les pays* r--1**

il possède de nombreux correspond. »
aans tous les principaux centre* â?!™"
aaeuon de France et de l'Etranger l  '
publie dans chacun de ses n?jtûé__ -
compte-rendu. ""

 ,;ft
 <*

Toutes les Informations du Couvrit» A
Commercé sont puisées aux Bieil'"-
sources et présentées avec la Mus sn™7«?
lmu» impartialité. ' * ""W^j

®m g^__bo_u_.«> «>» »ûxNb»9mm as
a-<.i_dat~i»<__te &_ S S _______ à 2f

A.f_0_»ARD,p_>»priStat_*__.s «va?
Ru© de Rozrael, _»9 suagie <__, ^^

â® _st •âJMiï.Ittliïê.-©, S_y©_î.

LANGUE ANGLAISE
M. M©I_L, Professeur

J_ FCW rue d'Algérie, 20 — 3i> Année
 _____ -________________aH_Eaa

Le 2Hrget$vr-&érant, TOKÏ LOtXr

_.$'._.. -- Imprimer!* da Jê__-#.3 X^*Htt«ji
rs» _é_ 8___<____es% a.


